
 

 

Monsieur Le Préfet de l’Hérault, 

Les syndicats SUD CT et La CGT tiennent à vous informer de la situation que rencontrent certains agents de la 
fonction publique territoriale. 

Malgré les annonces faites par Olivier DUSSPOT dans son communiqué de presse, abordant les questions de 
télétravail les missions indispensables, et les plans de continuité de l’activité, le syndicat SUD CT et La CGT sont 
encore régulièrement alerté par de trop nombreux agent.es de collectivités différentes, sur le non-respect des 
préconisations faites. 

Notamment sur les PCA pourtant normalement mis en place depuis le 15 mars 2020. 

 

A ce jour certaines collectivités continuent à demander aux agent.es des services techniques par exemple de 
tailler les haies, en centre-ville, nettoyer des locaux vides, ou toutes autres taches ne relevant pas de missions 
indispensables. 

 

Il devient urgent, afin de protéger la santé physique et mentale ainsi que l’intérêt collectif de faire cesser ces 
pratiques allant à l’encontre de toutes les recommandations gouvernementales. 

 

C’est pour cela que nous vous demandons de bien vouloir intervenir auprès de l’ensemble des collectivités 
territoriales. 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre requête, et nous restons à votre 
disposition. 

 

Veuillez agréer Monsieur Le Préfet, nos salutations syndicales. 

 

 
 

 
Pour le co-secrétariat  SUD CT  34 
Jennifer ARNAL-MOINET 
Syndicat SUD CT 34 
sudct34.cdg@gmail.com 
06 18 24 79 34 

 

Pour  La CGT 

Services publics 34  

VIDAL Jérôme 

jerome.vidal34@gmail.com 

0687040333 
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